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Le Directeur général de !'Agence 
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

Arrêté du 

Département 
des Landes 

o 9 fEV. 2023 ·

Actant le renouvellement d'autorisation de 
l'EHPAD « Résidence de Mâa » sis à RION DES 
LANDES (40370), géré par le CIAS du Pays 
Tarusate à TARTAS (40400) 
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Le Président du Conseil 
départemental des Landes 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-8 et D 312-197 à D. 312-
206 relatifs à l'évaluation, et ses articles L. 313-1 à L. 313-27 et R. 313-1 à R. 313-34 relatifs aux droits 
et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

VU le Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L. 3214-1 et L. 3221-9; 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale 

VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de M. Benoit ELLEBOODE en qualité de Directeur 
général de l'ARS Nouvelle-Aquitaine 

VU le schéma landais des personnes vulnérables 2014-2020 reconduit par délibération du conseil 
départemental en date du 16 novembre 2020 ; 

VU l'arrété du 17 juillet 2018 du Directeur général de !'ARS Nouvelle-Aquitaine, portant adoption du 
projet régional de santé (PRS) Nouvelle-Aquitaine 2018-2028 ; 

VU le schéma régional de santé du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

VU la décision du 2 janvier 2023 du Directeur général de l'ARS Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature 

VU l'arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil général des Landes en date du 26 avril 2007 
portant autorisation de création à RION DES LANDES (40370) d'un établissement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) de 61 places, dont 57 places d'hébergement permanent (dont une unité 
pour personnes âgées souffrant de la maladie d'Alzheimer de 12 places}, 3 places d'hébergement 
temporaire et 2 places d'accueil de jour pour personnes âgées souffrant de la maladie d'Alzheimer et 
de troubles apparentés. géré par le centre communal d'action sociale (CCAS) de RION DES LANDES 

VU l'arrêté conjoint du Directeur général de l'ARS Nouvelle-Aquitaine et du Président du Conseil 
départemental des Landes en date du 3 juin 2020 portant cession d'autorisation de l'EHPAD 
Résidence de Mâa à RION DES LANDES de 59 places. géré par le CCAS de RION DES LANDES au 
profit du centre intercommunal d'action sociale (CIAS) du Pays Tarusate à TARTAS (40400): 

Arrêté publié sur le site de la Collectivité
le 14 Décembre 2023.






